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Occasion unique pour les concepteurs établis en Suisse 
Commentaire de la SIA à propos du 3e paquet de mesures conjoncturelles lancé par le 
Conseil fédéral 

 
A mi-juin, le Conseil fédéral a adopté de nouveaux programmes de stabilisation de la 
conjoncture. La Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) soutient les 
mesures envisagées, car deux d’entre elles ont des implications majeures pour les 
architectes et les ingénieurs actifs en Suisse, ainsi que pour le développement 
durable. 
 
Le 17 juin 2009, le Conseil fédéral a approuvé un troisième paquet conjoncturel, qui est 
actuellement débattu par la Commission de l’économie et des redevances (CER) du Conseil 
des Etats. La Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA) salue en particulier les 
volets consacrés à la promotion des exportations pour les PME et au perfectionnement dans 
le domaine de l’énergie : outre leur utilité pour la relance de l’économie nationale, ces 
mesures représentent également une occasion unique pour les bureaux d’architectes et 
d’ingénieurs suisses. Dans une lettre, la SIA a donc exhorté les membres des Commissions 
de l’économie et des redevances des deux Chambres à soutenir les propositions du Conseil 
fédéral et offert son concours pour la mise en œuvre des mesures envisagées. 
 
Plates-formes d’exportation 
Grâce à des plates-formes d’exportation organisées par branches d’activité, les PME suisses 
novatrices devraient pouvoir prospecter plus vite, plus efficacement et plus simplement leurs 
marchés potentiels à l’étranger. Le domaine «Architecture, ingénierie et design» figure parmi 
les cinq branches pour lesquelles une telle plate-forme d’optimisation est prévue. Le Conseil 
fédéral en a devisé le financement initial à hauteur de 25 millions de CHF (5 millions par 
plate-forme). L’architecture et l’ingénierie suisses jouissent déjà d’une très haute réputation à 
l’étranger et comptent parmi les valeurs d’exportation importantes du pays. Mais en raison du 
fort investissement administratif et personnel que suppose l’accès aux marchés 
internationaux pour des bureaux d’études majoritairement organisés en petites entreprises, la 
voie demeure semée d’obstacles. Selon la dernière analyse conjoncturelle établie en juillet 
par le KOF de l’EPFZ, le volume d’affaires étranger des bureaux d’étude suisses est même 
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en recul pour le troisième trimestre consécutif. Pour la SIA, la promotion de plates-formes 
d’exportation offre donc aux bureaux d’étude une chance unique de renforcer leur présence 
au-delà des frontières. 
 
Perfectionnement professionnel dans le domaine de l’énergie 
Le «Plan d’action formation et perfectionnement dans le domaine Energie/Environnement» 
recouvre parfaitement les priorités définies par la SIA pour renforcer le domaine de la 
formation et agir de manière proactive en matière d’énergie. Aux yeux de la SIA, le plan 
apporte une contribution décisive au renouvellement énergétique durable du parc immobilier 
suisse. Le poids de ce dernier est en effet déterminant dans l’optimisation des ressources, 
puisque 50 pourcents de la consommation énergétique nationale sont consacrés à sa 
construction, à son exploitation et à son entretien. 
 
 
Remarque à l‘attention des rédactions: 
Ce communiqué peut être téléchargé sur notre page d‘accueil  
www.sia.ch/communiques 
 
Pour les questions supplémentaires  veuillez contacter:  
 
Hans-Georg Bächtold 
Secrétaire général SIA 
SIA Generalsekretariat, Selnaustrasse 16, 8027 Zürich 
Tel.: 044 283 15 20, E-Mail: hans-georg.baechtold@sia.ch 
 
oder 
 
Thomas Müller 
Directeur RP/Communikation SIA 
SIA Generalsekretariat, Selnaustrasse 16, 8027 Zürich 
Tel.: 044 283 15 93, E-Mail: thomas.mueller@sia.ch 

 


